
MINISTERE DES TRANSPORTS

AUTORITE NATIONALE DE L’AVIATION CIVILE
DE CÔTE D’IVOIRE

0 7 JUIN 2019
Abidjan, le ................................
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Décision n° _______ /ANAC/DSV/DTA

portant adoption de l'édition n°2, amendement n° 1 du Règlement 
Aéronautique de Côte d'ivoire relatif au maintien de la navigabilité des 
aéronefs, des produits, pièces et équipements aéronautiques, et à 
l'agrément des organismes participant à ces tâches « RACI 4003 »

LE DIRECTEUR GENERAL

Vu la Constitu tion  ;

Vu la Convention re lative à l'av ia tion  civ ile  in ternationa le  signée à Chicago le 07 
décem bre 1944 ;

Vu le Règlem ent n° 08 /2013 /CM /U EM O A  du 26 septem bre 2013 portan t adoption 
du Code com m unauta ire  de l'av ia tion  civ ile des Etats m em bres de l'U EM O A  ;

Vu l'o rdonnance  n°2008-08 du 23 janvier 2008 portan t Code de l'av ia tion  civ ile  ;

Vu le Décret n°2008-277 du 03 octobre 2008 portan t organisation et 
fonctionnem ent de l'Adm in istra tion  Autonom e de l'Av ia tion  C ivile dénom m ée 
« Au to rité  Nationa le de l'Av iation  C ivile » en abrégé (ANAC) ;

Vu le Décret n° 2013-285 du 24 avril 2013 portan t nom ination  du D irecteur Général 
de l ’Adm in istra tion  au tonom e de l'Aviation  civ ile  dénom m ée «Autorité  
Nationa le de l'Aviation  C ivile en abrégé « ANAC » ;

Vu le Décret n°2014-97 du 12 mars 2014 portan t rég lem entation de la sécurité 
aérienne ;

Vu le Décret n°2014-512 du 15 septem bre 2014 fixant les règles re latives à la 
supervision de la sécurité et de la sûreté de l'av ia tion  civ ile ;

Vu l'A rrê té  n°326/MT/CAB du 20 août 2014 autorisan t le D irecteur Généra l de 
l'A u to rité  Nationale de l'Av iation  C ivile à prendre par Décision les Règlements 
techn iques en m atière de sécurité et de sûreté de l'av ia tion  civ ile ;

Vu l'A rrê té  n° 569/M T/CAB du 02 décem bre 2014 portan t approbation  de 
Règlements techn iques en m atière de sécurité  et de sûreté de l'Av ia tion  C ivile ;
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Sur p ropos ition  du D irecteur de la Sécurité des Vols, et après examen et 
va lidation  par le com ité de trava il re la tif à la règ lem entation  de la sécurité,

D E C I D E :

Article 1er : Objet

Est adopté l'éd ition  n° 2, am endem ent n ° l du Règlem ent Aéronau tique  de Côte 
d 'ivo ire  re la tif au m aintien de la navigabilité des aéronefs, des produits, p ièces et 
équ ipem ents aéronautiques, et à l'agrém ent des organism es partic ipant à ces tâches 
« RACI 4003 ».

Article 2 : Portée des amendements

Les am endem ents contenus dans la présente éd ition  porten t essen tie llem ent sur le 
t itre  du règlement, l'a jout de nouvelles d ispositions et le changem ent de 
num érotation .
Le déta il des am endem ents est fourn i dans le tableau des am endem ents (page v) du 
RACI 4003.

Article 3 : La D irection de la Sécurité des Vo ls (DSV) est chargée de l'app lica tion  et de 
la m ise en jou r du présent règ lem ent (RACI 4003).

Article 4 : Entrée en vigueur

La présente décision qui abroge tou tes les d ispositions an térieures contra ires, en tre en

- Note d 'accom pagnem ent

Ampliataires :
- Tout proprié ta ire  et exp lo itant d 'aé ronef ;

- Tout public.

*
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DEFINITIONS

Dans le présent Règlement, les term es suivants on t la sign ification ind iquée ci-après :

Aéronef. Tout appareil qui peut se souten ir dans l'a tm osphère grâce à des 
réactions de l'a ir autres que les réactions de l'a ir sur la surface de la terre.

Aéronef Léger Motorisé. Avion léger habité, non classé com m e aérone f à 
m otorisation  com plexe, de M TO W  inférieur à 1 200 k ilogram m es (kg).

Aéronef lourd. Un avion dont la masse m axim ale au déco llage est supérieure ou 
égal à 5 700 kilogram m es (kg), ou un hé licop tère  dont la masse maxim ale 
au déco llage est supérieure ou égale à 3 175 kg ;

Elément. Tout m oteur, hélice, p ièce ou équipem ent.

Maintien de la navigabilité. Tous les processus destinés à ve ille r à ce qu'à tou t 
m om ent de sa vie utile, l'aé rone f respecte les exigences de navigab ilité  en 
v igueur et soit en état d 'ê tre  exp lo ité  de m anière sûre.

Maintenance. Il peut s'agir de l'une des tâches ou d 'une com binaison des tâches 
su ivantes : révision, réparation, inspection, rem placem ent, m odification  
et correction  de défectuosité  d'un aéronef ou d 'un é lém ent d 'aéronef, à 
l'exception  de la vis ite pré-vol ;

Organisme. Une personne physique, une personne m orale ou une partie de 
personne morale. Un tel organism e peut être étab li en p lusieurs lieux 
situés dans ou à l'extérieu r du te rr ito ire  ivo irien  ;

Personnels chargés de la certification. Les personnels responsables de la rem ise 
en service d 'un aérone f ou d 'un é lém ent d 'aéronef après une opération  
de m aintenance.

Propriétaire. Le p roprié ta ire  inscrit au registre d 'im m atricu la tion  ou sur le 
certifica t d 'im m atricu la tion , ou l'exp lo itan t de l'aé rone f ;

ULM. Avion, p laneur ou assim ilé, léger, habité, d 'une capacité m axim ale de deux 
places assises, y com pris le p ilo te  et non classé com m e aérone f à 
m otorisation  com plexe, de M TO W  in férieu r à 600 kilogram m es (kg).

Visite pré-vol. L'inspection effectuée avant le vol pour s'assurer que l'aé rone f est 
apte à effectuer le vol considéré.
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CH AM P D'APPLICATION

Le présent règ lem ent é tab lit les mesures à prendre pour assurer le m aintien  de la 
navigab ilité  des aéronefs im m atricu lés en Côte d 'ivo ire  ou im m atricu lés à l'é tranger et 
exp lo ités par un organ ism e ivo irien, y com pris tou t é lém ent à y installer.

Il spécifie  égalem ent les cond itions à rem p lir par les personnes ou organism es 
partic ipant à la gestion du m aintien de navigabilité.
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CHAPITRE 1. DISPOSITIONS GENERALES

101 Maintien de la navigabilité

Le m aintien de la navigab ilité  des aéronefs et é lém ents d 'aéronefs est assuré 
con fo rm ém ent aux d ispositions du présent règlement.

Les personnels et organism es partic ipant au m aintien  de la navigab ilité  des aéronefs et 
des é lém ents d 'aéronefs, y com pris la m aintenance, sont conform es aux d ispositions du 
présent règ lem ent et, le cas échéant, à celles visées aux paragraphes 102 et 103.

102 Agrément des organismes de maintenance

Les organism es partic ipant à la m aintenance d 'aéronefs et d 'é lém ents destinés à y être 
installés, sont agréés con fo rm ém ent aux d ispositions du RACI 4145.

103 Personnels chargés de certification

Les personnels chargés de la certifica tion  sont qua lifiés con fo rm ém ent aux d ispositions 
du RACI 2000.

104 Organismes chargés de former les personnels

Les organism es partic ipant à la fo rm ation  des personnels visés au paragraphe 103 
do ivent être agréés, ou agréés par leu r au to rité  et hom ologués par l'ANAC, pour 
pouvo ir :

a) organ iser des cours de form ation  de base reconnus, et/ou

b) organ iser des cours de fo rm ation  aux types reconnus, et

c) organ iser des examens, et

d) dé livrer des certificats de form ation.
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CHAPITRE 2. GENERALITES

201 Domaine d'application

Le présent règ lem ent é tab lit les mesures à prendre pour s'assurer que la navigabilité 
est m aintenue, y com pris l'en tretien. Elle spécifie  égalem ent les cond itions à rem p lir 
par les personnes ou organism es partic ipant à la gestion du m aintien de navigabilité.

202 Responsabilités

a) Le p roprié ta ire  est responsable du m aintien de la navigab ilité  d 'un aérone f et 
s'assure que lors de tou t vol :

1) l'aérone f est m aintenu dans un éta t de navigab ilité  ;

2) tous les é lém ents opérationne ls et de secours em barqués sont 
co rrectem ent insta llés et en état de fonctionne r ou c la irem ent identifiés 
com m e inutilisab les ; et

3) le certifica t de navigabilité est en cours de va lid ité  ; et

4) l'en tre tien  des aéronefs est e ffectué confo rm ém ent au program m e 
d 'en tre tien  agréé tel que spécifié  dans le paragraphe 302.

b) Lorsque l'aérone f est loué, les responsabilités du p rop rié ta ire  sont 
transférées au loueur si :

1) le loueur est stipu lé sur le docum ent d 'im m atricu la tion  ; ou

2) précisé dans le contra t de location.

Dans le présent règlem ent, lorsqu 'il est fa it ré férence au « p rop rié ta ire  », le term e 
p rop rié ta ire  couvre le p roprié ta ire  ou le loueur, se lon le cas.

c) Toute personne ou organism e effectuant l'en tre tien  sera responsable des 
tâches effectuées.

d) En aviation générale ou travail aérien, le p ilo te com m andant de bord ou, dans 
le cas du transport aérien com m ercia l, l'exp lo itan t est responsable du bon 
dérou lem en t de la v is ite pré-vol. Cette vis ite do it être e ffectuée par le p ilote 
ou tou te  autre personne qualifiée.

e) Afin de satisfa ire aux responsabilités du point (a), le p rop rié ta ire  d 'un aéronef 
peut sous-tra iter les tâches associées au m aintien de la navigab ilité  à un 
organism e de gestion du m aintien de la navigab ilité  agréé. Dans ce cas, 
l'organism e de gestion du m aintien de la navigab ilité  est chargé de ve ille r à 
ce que ces tâches so ient co rrectem ent accom plies.
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f) Dans le cas d 'aéronefs lourds, afin de satisfa ire aux responsab ilités du point 
(a), le p rop rié ta ire  d 'un aérone f do it s'assurer que les tâches associées au 
m aintien de la navigabilité sont effectuées par un organism e de gestion du 
m aintien de la navigabilité agréé. Un contrat écrit est étab li, il do it être 
conform e à l'Append ice  I. Dans ce cas, l’organisme de gestion du m aintien  de 
la navigabilité est chargé de ve ille r à ce que ces tâches so ient co rrectem ent 
accom plies.

g) L 'entretien des aéronefs do it être e ffectué par un organ ism e de m aintenance 
agréé con fo rm ém ent au RACI 4145. L 'entretien  des é lém ents destinés à y 
être installés, do it être effectué par un organism e de m aintenance agréé 
con fo rm ém ent au RACI 4145 ou aux d ispositions du paragraphe 501.

h) En cas de transport aérien com m ercia l, l'exp lo itan t est responsable du 
m aintien de la navigab ilité  de l'aérone f qu 'il exp lo ite  et do it :

1) être agréé, con fo rm ém ent au perm is d 'exp lo ita tion  aérien, 
con fo rm ém ent au paragraphe 701 du présent règ lem ent pour l'aérone f 
qu'il exp lo ite  ou sous-tra ite à un organism e agréé, et

2) être agréé con fo rm ém ent au règ lem ent RACI 4145 ou sous-tra iter à un 
organism e agréé confo rm ém ent au RACI 4145, et

3) s'assurer que le point (a) est respecté.

i) Un exp lo itant titu la ire  d 'un certificat ou d 'une autorisation  pour ses activités 
opérationne lles, autres que celles liées au transport aérien com m ercia l do it :

1) être agréé con fo rm ém ent au paragraphe 701 du présent règ lem ent, pour 
la gestion du m aintien de la navigab ilité  de l'aérone f qu 'il exp lo ite  ou 
sous-tra iter à un organism e agréé, et

2) être agréé con fo rm ém ent au Règlem ent RACI 4145, ou sous-tra iter à des 
organism es agréés, et

3) s'assurer que le po int a) est respecté.

j) Le p rop rié ta ire /exp lo itan t do it prendre les d ispositions pourque l'ANAC ait 
accès à tou t m om ent à l'o rgan ism e/aéronef afin de déterm iner le m aintien 
du respect du présent règlement.

203 Compte-rendu d'événements

a) Une personne ou un organism e responsable con fo rm ém ent au paragraphe
202 do it rendre com pte à l’État d 'im m atricu la tion , à l'organ ism e responsable 
de la conception  de type ou de la conception  de type supp lém enta ire  et, le 
cas échéant, à l'État m em bre de l'exp lo itant, de tou t état d 'un aérone f ou 
d 'un é lém ent d 'aéronef présentant un risque sérieux pour cet aéronef.
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b) Les com ptes rendus do ivent être étab lis de la m anière prescrite  par l’ANAC 
et conten ir tou tes les in form ations pertinentes re latives à la s ituation  connue 
de la personne ou de l’organisme.

c) Lorsque la personne ou l'organism e en tretenant l'aé rone f est sous contrat 
avec un p roprié ta ire  ou un exp lo itant pour assurer l'en tretien, la personne ou 
l'organism e en tre tenan t l'aé rone f do it égalem ent rapporter au propriéta ire , 
à l'exp lo itan t ou à l'organism e de gestion du m aintien de la navigabilité, tou t 
état a ffectant l'aérone f ou un é lém ent de l'aé rone f de ce p rop rié ta ire  ou de 
cet exp loitant.

d) Les com ptes-rendus do ivent être étab lis dès que possible, et en tou t é ta t de 
cause dans les tro is jours après que la personne ou l'organ ism e ait identifié  la 
s ituation fa isant l'ob je t du rapport.

204 Politique de sécurité et de qualité, procédure de gestion du maintien de la
navigabilité et système qualité

a) L'organisme do it m ettre en place une po litique  de sécurité et de qua lité  à 
inclure dans les spécifications con fo rm ém ent au chap itre  9.

b) L'organisme do it instau rer des procédures, approuvées par l'ANAC, en tenant 
com pte des facteurs hum ains et perform ances hum aines pour garantir de 
bonnes techn iques de gestion du m aintien de la navigab ilité  et la con fo rm ité  
au présent règlement, qui do ivent im p liquer une com m ande ou un contra t 
précis de sorte que les aéronefs et ses é lém ents puissent être rem is en 
service confo rm ém ent au chapitre 145.050 du RACI 4145 et que les dossiers 
des travaux réalisés so ient conservés selon les procédures approuvées.

c) L 'organism e do it m ettre au point un système de qua lité  inc luant :

1) des audits indépendants afin de con trô le r la con fo rm ité  aux norm es 
exigées du systèm e de gestion  du m a in tien  de la nav igab ilité , des 
procédures pour s'assurer que ces procédures évoquent de bonnes 
techn iques de gestion  du m a in tien  de la nav igab ilité  et de l'en tre tien  
des aéronef/des é lém ents d 'aéronef con tracté . Dans les plus petits 
organismes, l'aud it indépendant, qui fa it partie du systèm e qualité , peut 
être sous-tra ité à un autre organism e agréé con fo rm ém ent au présent 
règ lem ent ou à une personne ayant des connaissances techn iques 
appropriées et une expérience des audits satisfa isante prouvée, et
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2) un systèm e de com p te s  rendus des re to u rs  d 'in fo rm a t io n  q u a lité  à la 
pe rsonne  ou au g roupe  de p e rsonnes sp é c if ié  dans le pa rag raphe  706 
et en d e rn ie r lieu  au d ir ig ean t re sponsab le  p e rm e tta n t de g a ran tir  
q u 'u ne  a ction  co rre c tiv e  est e n tre p r is e  co rre c te m e n t et au m om en t 
o pp o rtu n  su ite  aux com p te s rendus ré su lta n t d 'a u d its  in d ép end an ts  
é ta b lis  p ou r rép on d re  au p o in t 1.
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CHAPITRE 3. MAINTIEN DE LA NAVIGABILITE

301 Tâches de maintien de la navigabilité

Le m aintien de la navigab ilité  d 'un aéronef et le bon fonctionnem ent des équ ipem ents 
opérationne ls et de secours do ivent être assurés par :

1) l'exécution  de vis ites pré-vol ;

2) la rem ise aux norm es con fo rm ém ent aux données ind iquées au paragraphe 
304 et/ou 401, selon le cas, de tou t défaut ou dom m age a ffectant la sécurité 
de l'exp lo itation, prenant en com pte, pour tous les aéronefs lourds ou les 
aéronefs utilisés pour le transport aérien com m ercia l, la liste m in im ale 
d 'équ ipem ent et la liste des dérogations de configuration  dans la m esure où 
elles sont d ispon ib les pour le type d 'aéronef considéré  ;

3) la réa lisation de tou t l'en tretien, con fo rm ém ent au program m e d 'en tre tien  
d 'aéronef défin i au paragraphe 302 ;

4) l'analyse de l'e fficac ité  du program m e d 'en tre tien  agréé con fo rm ém ent au 
paragraphe 302 pour tous les aéronefs lourds ou les aéronefs u tilisés pour le 
transport aérien com m ercia l ;

5) l'exécution  de tou te

i. consigne de navigab ilité  app licab le  ;

ii. consigne opéra tionne lle  app licab le  ayant une inc idence sur le m aintien 
de la navigabilité ;

iii. exigence app licab le  re lative au m aintien de la navigab ilité  étab lie  par 
l'ANAC, ou le pays de construction  ;

iv. m esure app licab le  prescrite par l'ANAC en réaction  im m édiate à un 
prob lèm e de sécurité ;

6) la réa lisation des m odifications et réparations con fo rm ém ent au paragraphe 
304 ;

7) l'é tab lissem ent d 'une po litique de m ise en oeuvre des v is ites et/ou 
m odifications non obligato ires, pour tous les aéronefs lourds ou les aéronefs 
u tilisés pour le transport aérien com m ercia l ;

8) des vols de contrô le  de m aintenance si nécessaire.

302 Programme d'entretien de l'aéronef

a) Tout aérone f do it être entretenu con fo rm ém ent à son program m e d 'en tre tien  
agréé par l'ANAC. Ce program m e d 'en tre tien  do it être régu lièrem ent révisé et 
am endé en conséquence.
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b) L'ANAC approuvera le program m e d 'en tre tien  de l'aé rone f et tou tes les 
m od ifica tions ultérieures.

c) Lorsque le m aintien de la navigabilité d 'un aérone f est géré par un organism e 
de gestion du m aintien  de la navigab ilité  agréé con fo rm ém ent au chap itre  4 
du présent règlement, le program m e d 'en tre tien  de l'aé rone f et ses 
m odifications se ron t étab lis et présentés par cet organism e à l'AN AC  pour 
approbation .

d) Le program m e d ’en tretien  do it être conform e :

1. aux instructions pour le m aintien de la navigabilité fou rn ies par l'au to rités 
de construction, de ce rtifica tion  ou par l'ANAC ;

2. aux instructions pour le m aintien de la navigab ilité  fourn ies par les 
titu la ire s du certifica t de type, du certifica t de type supp lém enta ire , ou

3. instructions com plém enta ires défin ies par le propriéta ire , l'exp lo itan t ou 
l'organ ism e de gestion du m aintien de la navigab ilité  après avo ir été 
approuvées par l'ANAC.

e) Le program m e d 'en tre tien  de l'aé rone f do it d é ta ille r l'ensem ble des 
opérations d 'en tre tien  à effectuer, y com pris leur fréquence ainsi que tou tes 
tâches particu liè res re latives au type et à la spécific ité  des opérations.

f) Pour les aéronefs lourds, lorsque le program m e d 'en tre tien  de l'aé rone f est 
fondé sur une logique de groupe d irecteu r d ’en tretien  ou sur un contrô le  de 
l'é tat de l'appareil, le program m e d 'en tre tien  de l'aé rone f do it com porte r un 
program m e de fiab ilité .

g) Le program m e d 'en tre tien  de l'aé rone f est régu lièrem ent revu et m od ifié  en 
conséquence si nécessaire. Ces réexam ens do ivent perm ettre de s'assurer que 
le program m e reste va lab le com pte tenu de l'expérience d 'exp lo ita tion  et des 
instructions de l'au to rité  com pétente , tou t en tenan t com pte des instructions 
d 'en tre tien  nouvelles et/ou m odifiées énoncées par les déten teurs du 
certifica t de type et du certifica t de type supp lém enta ire  et de tou t autre 
organism e qui pub lie ce type de données.

303 Consignes de navigabilité

Toute consigne de navigabilité applicab le do it être e ffectuée selon les exigences de 
la présente consigne de navigabilité, sauf d isposition  contra ire  de l'ANAC.

304 Données de modifications et réparations

Les dom m ages do ivent être évalués et les m odifications et réparations effectuées 
à l'a ide de données p réa lab lem ent approuvées par l'E ta t de construction  ou de 
conception  selon le cas, et soum is à l'AN AC  pour acceptation.
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305 Système d'enregistrement du maintien de la navigabilité des aéronefs

a) À l'issue de tou t entretien, le certificat de rem ise en service do it être incorporé 
parm i les enreg istrem ents du m aintien de navigab ilité  des aéronefs. Chaque 
inscription do it être fa ite  dès que possib le mais au plus tard 30 jours après le jour 
de l'in tervention.

b) Les enreg istrem ents du m aintien de navigab ilité  des aéronefs do ivent con ten ir :

1. un liv re t d 'aéronef, un ou des livrets m oteur ou des fiches d 'en tre tien  de 
m odules de m otorisation , un ou des livrets et fiches d 'en tre tien  d'hélice, 
pour tou t é lém ent d 'aéronef à durée de v ie lim itée, se lon le cas, et,

2. lorsque cela est exigé au paragraphe 306 pour le transport aérien 
com m ercia l ou pour les opérations com m ercia les autre que le transport 
aérien com m ercia l, le com pte rendu m atérie l de l'exp lo itant.

c) Le type et l'im m atricu la tion  des aéronefs, la date, ainsi que le tem ps tota l de vol 
et/ou  les cycles de vol et/ou les atterrissages, se lon le cas, do ivent être inscrits 
dans les carnets de bord des aéronefs.

d) Dans les enreg istrem ents du m aintien de navigabilité, do ivent figurer :

1. l'é ta t en cours des consignes de navigabilité et les m esures prescrites par 
l'au to rité  com pétente  en réaction im m édiate à un p rob lèm e de sécurité ;

2. l'é ta t en cours des m odifications et réparations ;

3. l'é ta t en cours de la con fo rm ité  avec le program m e d 'en tre tien  ;

4. l'é ta t en cours des é lém ents d 'aéronef à durée de vie lim itée ;

5. le devis de masse ;

6. la liste des travaux d 'en tre tien  reportés.

e) En plus du docum ent d 'autorisation  de m ise en service, les in form ations 
suivantes concernant tou t é lém ent d 'aéronef installé (moteur, hélice, m odu le de 
m otorisation  ou é lém ent d 'aéronef à durée de vie lim itée) do ivent être inscrites 
dans le livret m oteur ou hélice, fiche d 'en tre tien  de m odu le de m otorisa tion  ou 
d 'é lém ent d 'aéronef à durée de vie lim itée, approprié  :

1. identification  de l'é lém ent d 'aéronef, et

2. type, num éro de série et im m atricu lation, se lon le cas, de l'aéronef, du 
m oteur, de l'hé lice, du m odule de m otorisation  ou de l'é lém ent d 'aéronef 
à durée de vie lim itée sur lequel l'é lém ent en question est installé, avec la 
référence à la pose et à la dépose de l'é lém ent d 'aéronef, le cum ul du 
tem ps to ta l de vol et/ou des cycles de vol et/ou  des atterrissages et/ou 
jours calendaires, se lon le cas, de l'é lém ent d 'aéronef en question, et
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3. la date ainsi que le cumul du tem ps tota l de vol et/ou des cycles de vol 
et/ou des atterrissages et/ou jours calendaires, selon le cas, de l'é lém ent 
d 'aéronef, et

4. les in form ations actuelles du po int d) app licab les à l'é lém en t d 'aéronef.

f) La personne responsable de la gestion des tâches de m aintien  de navigabilité 
con fo rm ém ent au chap itre  2, do it con trô le r les enreg istrem ents spécifiés dans 
ce paragraphe et présenter les enreg istrem ents à l'ANAC sur dem ande.

g) Toutes les inscrip tions portées dans les enreg istrem ents de m aintien de 
navigab ilité  des aéronefs do ivent être cla ires e t précises. Lorsqu'il est nécessaire 
de corriger une inscription, la correction  do it être e ffectuée de m anière à laisser 
vo ir c la irem ent l'inscrip tion  orig inale.

h) Un p roprié ta ire  ou un exp lo itant do it s'assurer de la m ise en p lace d 'un système 
pour conserver les enreg istrem ents suivants, pour les périodes spécifiées :

1. tous les enreg istrem ents des travaux d 'en tre tien  déta illés re latifs à 
l'aéronef et à tou t é lém ent de l'aérone f à durée de vie lim itée  qui y est 
installé, jusqu'à ce que les in form ations qu 'ils contiennent so ient 
rem placées par de nouvelles in form ations équ iva lentes quant à leur objet 
et à leur degré de précision, et au m oins trente-six m ois après que 
l'aé rone f ou l'é lém ent de l'aéronef a été rem is en service, et

2. le tem ps to ta l de vol et les cycles écoulés, se lon le cas, de l'aérone f et de 
tous les é lém ents de l'aé rone f à vie lim itée, au m oins 12 mois après que 
l'aérone f ou l'é lém en t d 'aéronef ait été dé fin itivem ent retiré  du service, 
et

3. le tem ps de vol (heures, jours calendrier, cycles et atterrissages), se lon le 
cas, depuis la dern ière  m aintenance program m ée de l'é lém en t d 'aéronef 
à durée de vie lim itée, au m oins jusqu'à ce que la dern iè re  m aintenance 
program m ée de l'é lém en t d 'aéronef ait été rem placée par une autre 
m aintenance program m ée de même nature en portée et en détails, et

4. l'é tat en cours de la con fo rm ité  avec le program m e d 'en tre tien  approuvé 
de l'aérone f de sorte à é tab lir celle-ci, au moins jusqu 'à ce que la 
m aintenance program m ée de l'aérone f ou de l'é lém ent d 'aéronef ait été 
rem placée par une autre m aintenance program m ée de m êm e nature en 
portée et en détails, et

5. l'é tat en cours des consignes de navigabilité app licab les à l'aérone f e t aux 
élém ents d 'aéronef, au moins douze mois après que l'aé rone f ou 
l'é lém en t d 'aéronef a été défin itivem ent re tiré  du service, et
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6. les déta ils des m od ifica tions et réparations e ffectuées sur l ’avion, le ou les 
moteurs, l'hé lice  ou les hélices, et tou t é lém ent v ita l pour la sécurité en 
vol, au moins douze m ois après qu 'ils on t été dé fin itivem en t retirés du 
service.

306 Système de compte rendu matériel de l'exploitant (C.R.M)

a) Dans le cas du transport aérien com m ercia l, en plus des exigences du paragraphe 
305, un exp lo itant do it u tiliser un systèm e de com pte-rendu m atérie l d 'aéronef 
contenant les in form ations su ivantes pour chaque aérone f :

1) in form ations relatives à chaque vol afin de garantir la continu ité  de la 
sécurité des vols, et

2) le certifica t de rem ise en service de l'aérone f en cours de va lid ité, et

3) l'a ttestation  d 'en tre tien  en cours de valid ité, ind iquant l'é tat d 'en tre tien  
de l'aérone f quant aux travaux program m és et aux travaux d ifférés qui 
sont dus, à moins que l'ANAC ou l'au to rité  com pétente  selon le cas ne 
donne son accord pour que l’a ttestation  d 'en tre tien  soit conservée 
ailleurs, et

4) la liste de tou tes les rectifica tions de défauts à exécuter et reportées qui 
a ffecten t l'exp lo ita tion  de l'aéronef; et

5) tou tes les recom m andations nécessaires concernant les accords 
d'assistance à l'en tretien.

b) Le C.R.M. et tou t am endem ent u ltérieu r do ivent être approuvés par l'ANAC.

c) Un exp lo itant do it s'assurer que le C.R.M. de l'aé rone f est conservé pendant 36 
mois après la date de la dern ière inscription.

307 Transfert des enregistrements de maintien de navigabilité d'aéronef

a) Le p roprié ta ire  ou l'exp lo itant do it s'assurer que lorsqu 'un aérone f est transféré 
dé fin itivem ent d 'un p roprié ta ire  ou d'un exp lo itan t à un autre, les 
enreg istrem ents de m aintien de navigab ilité  d 'aéronef du paragraphe 305 et le 
cas échéant, le com pte-rendu m atérie l de l'exp lo itan t du paragraphe 306 sont 
éga lem ent transférés.

b) Le p rop rié ta ire  do it s'assurer que lorsqu 'il sous-tra ite les tâches associées au 
m aintien de la navigabilité à un organism e de gestion du m aintien de la 
navigabilité les enreg istrem ents des travaux d 'en tre tien  du paragraphe 305 sont 
transférés à l'organisme.
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c) La période pendant laquelle les enreg istrem ents do ivent être conservés continue 
de s'app liquer au nouveau propriéta ire , opérateur ou organism e de gestion du 
m aintien de la navigabilité.
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CHAPITRE 4. NORMES D'ENTRETIEN

401 Données d'entretien

a) La personne ou l'organism e en tretenant un aérone f do it avo ir accès à et u tiliser 
un iquem ent les données d 'en tre tien  en cours app licab les dans l'exécution  de 
l'en tretien, y com pris les m odifications et réparations.

b) Aux fins du présent règlement, les données d 'en tre tien  app licab les sont :

1) tou te  exigence, procédure, norm e ou in form ation  app licab le  dé liv rée par 
l'au to rité  com pétente  ou l'ANAC ;

2) tou te  consigne de navigabilité app licab le  ;

3) les instructions app licab les pour le m aintien de la navigab ilité  délivrées 
par les titu la ire s de ce rtifica t de type ou de supp lém ent au ce rtifica t de 
type et tou t organism e qui pub lie ces données con fo rm ém ent aux 
règ lem ents de conception  ;

4) tou te  donnée app licab le  dé livrée con fo rm ém ent au paragraphe 
145.045(d) du RACI 4145.

c) La personne ou l'organ ism e en tretenant un aérone f do it s'assurer que tou tes 
les données d 'en tre tien  app licab les sont à jou r et u tilisab les im m éd ia tem ent en 
cas de besoin. La personne ou l'organism e do it é tab lir un systèm e de cartes de 
travail ou de fiches de travail à u tiliser et do it so it transcrire  avec précis ion  les 
données d 'en tre tien  sur ces cartes de travail ou sur ces fiches de trava il ou 
étab lir des références précises sur la ou les tâches particu liè res com prises dans 
ces données d 'entretien.

402. Exécution de l'entretien
a) Tous les travaux d 'en tre tien  do ivent être effectués par du personnel qualifié, 

en su ivant les méthodes, techniques, norm es et instructions spécifiées dans les 
données d 'en tre tien  du paragraphe 401. En outre, une v is ite  particu liè re  doit 
être effectuée après tou te  tâche critique pour la sécurité des vols, à moins 
d 'ind ication  contra ire  dans le RACI 4145 ou d 'accord avec l'ANAC.

b) Tous les travaux d 'en tre tien  do ivent être effectués en u tilisant les outils, 
équ ipem ents et m atérie ls spécifiés dans les données d 'en tre tien  du paragraphe 
401 à m oins d 'ind ication  contra ire  dans le RACI 4145. Les ou tils  et les 
équ ipem ents do ivent être contrô lés et éta lonnés selon une norm e reconnue 
o ffic ie llem ent.

c) La zone dans laque lle  l'en tretien  est e ffectué do it être bien organisée et propre 
en ce qui concerne la poussière et la contam ination.
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d) Tous les travaux d 'en tre tien  do ivent être effectués dans le respect des lim ites 
environnem enta les spécifiées dans les données d 'en tre tien  du paragraphe 401.

e) En cas de m étéo défavorab le ou de longs travaux d 'en tre tien, des insta lla tions 
adaptées do ivent être utilisées.

f) À  l'issue de tou t l'en tretien, une vérifica tion  généra le do it être effectuée pour 
s'assurer qu 'il ne reste pas d 'outils, d 'équ ipem ents ou d 'autres p ièces et 
m atérie ls étrangers à l'aérone f ou à l'é lém ent d 'aéronef, et que tous les 
panneaux d 'accès déposés ont été réinstallés.

403 Défauts d'aéronefs

a) Tout défaut d 'aéronef portan t gravem ent a tte in te  à la sécurité du vol do it être 
rectifié  avant tou t autre vol.

b) Seuls les personnels de certifica tion  habilités peuvent décider, en u tilisant les 
données d 'en tre tien  du paragraphe 401, si un défaut d 'aéronef porte 
gravem ent a tte in te  à la sécurité du vol et décider du m om ent et de la m anière 
don t l'action de correction  do it être en treprise  avant tou t vol et que lle  action 
corrective peut être reportée. Ceci ne s'app lique pas lorsque :

1. le p ilo te com m andant de bord utilise la liste m in im ale des équ ipem ents 
approuvée te lle  que m andatée par l'ANAC, ou;

2. les défauts d 'aéronef sont considérés par l'ANAC com m e acceptables.

c) Tout défaut d 'aéronef qui ne portera it pas gravem ent a tte in te  à la sécurité  du 
vol do it être rectifié  dès que possible, après identifica tion  de la date de ce 
défaut et dans les lim ites spécifiées dans les données d 'en tre tien.

d) Tout défaut qui n 'est pas rectifié  avant vol do it être enreg istré dans le système 
d 'enreg istrem ent des travaux d 'en tre tien  des aéronefs du paragraphe 305 ou 
le système de com pte-rendu m atérie l de l'exp lo itan t du paragraphe 306, selon 
le cas.
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CHAPITRE 5. ELEMENTS D'AERONEFS 

501 Installation

a) Aucun é lém ent d 'aé rone f ne peut être insta llé  à m oins qu 'il ne so it dans un état 
satisfa isant et qu 'il ait obtenu l'autorisation  de m ise en service de m anière 
appropriée  sur un fo rm u la ire  ANAC Form  4001, fo rm u la ire  1 de l'EASA, FAA 
8130-3 ou équ iva lent acceptab le pour l'ANAC.

b) Avant d 'in sta lle r un é lém ent sur un aéronef, la personne ou l'organ ism e de 
m aintenance agréé s'assurera que cet é lém ent d 'aéronef particu lie r rem p lit les 
cond itions pour être m onté sur l'aérone f (lorsque les d iffé ren tes norm es de 
m odifications et/ou de consignes de navigab ilité  sont applicables).

c) Les p ièces standards seront m ontées sur un aérone f ou un é lém ent d 'aéronef 
un iquem ent lorsque les données d 'en tre tien  ind iquen t la p ièce standard 
spécifique. Ces p ièces do ivent un iquem ent être m ontées si e lles sont 
accom pagnées d 'une attestation  de con fo rm ité  à la norm e applicable.

d) Les matières, étant so it des m atières prem ières ou des m atières 
consom m ables, se ront utilisées dans un aérone f ou é lém ent d ’aéronef 
un iquem ent lorsque le fabrican t de l'aérone f ou de l'é lém en t d 'aéronef le 
précise dans des données d 'en tre tien  pertinentes. Ces m atières do ivent 
un iquem ent être utilisées quand elles rem plissent les spécifications requises et 
qu 'e lles ont une traçab ilité  appropriée. Toutes les m atières do ivent être 
accom pagnées d 'une docum entation  spécifique à celles-ci et con fo rm e aux 
spécifications du fabrican t et du fournisseur.

502 Entretien des éléments d'aéronef

a) L 'entretien  des é lém ents d 'aéronef do it être effectué par des organism es 
d 'en tre tien  agréés selon le Règlem ent RACI 4145.

b) L'entretien sur tou t é lém ent peut être effectué par des personnels de 
certifica tion  un iquem ent lorsque ces é lém ents sont m ontés sur l'aéronef. 
Néanm oins, ces é lém ents d 'aéronef peuvent être tem pora irem ent déposés 
pour entretien  lorsque la dépose est expressém ent perm ise par le m anuel de 
m aintenance de l'aérone f pour am é lio re r l'accessib ilité .

c) Par dérogation  au point a) et au paragraphe 801(b)(2), l'en tre tien  d'un 
com posant insta llé  sur un aérone f ALM  ou ULM  ou tem pora irem ent retiré  d'un 
tel aéronef, qui ne sert pas pour le transport aérien com m ercia l, e ffectué selon 
les données d 'en tre tien  du com posant, peut être confié  au personnel chargé de 
la certifica tion  visé au paragraphe 801(b)(2), sauf en ce qui concerne la révision 
de com posants autres que les m oteurs et hélices. L 'entretien  du com posant
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effectué dans le présent po int c) ne perm et pas la dé livrance d'un fo rm u la ire  
ANAC Form 4001 et est soum is aux exigences re latives à la m ise en service d'un 
aérone f énoncées au paragraphe 801.

503 Éléments d'aéronef à vie limitée

a) Les é lém ents d 'aéronef à v ie lim itée insta llés ne do ivent pas excéder la lim ite 
de vie approuvée com m e spécifié  dans le program m e d 'en tre tien  approuvé et 
les consignes de navigabilité.

b) la durée de vie approuvée est exprim ée en jours calendaires, heures de vol, 
atterrissages ou cycles, selon le cas.

c) au te rm e de sa durée de vie approuvée, l'é lém ent d 'aéronef do it être re tiré  de 
l'aé rone f en vue d 'être soum is à des travaux d 'en tre tien  ou, s'il s'agit d'un 
é lém ent possédant une lim ite de vie certifiée, d 'ê tre  mis au rebut.

504 Contrôle des éléments d'aéronef inutilisables

a) Un é lém ent d 'aéronef do it être considéré com m e inu tilisab le  dans l'une 
que lconque des circonstances su ivantes :

1. exp iration de la lim ite  de vie com m e défin i dans le program m e 
d 'en tre tien  ;

2. non-con form ité aux consignes de navigab ilité  app licab les e t à tou te  autre 
exigence re lative au m aintien de la navigab ilité  im posée par l'ANAC ;

3. absence des in form ations nécessaires pour déterm ine r l'é ta t de 
navigabilité ou l'adm iss ib ilité  pour l'insta lla tion  ;

4. preuve de défauts ou avaries ;

5. im plication  dans un inc iden t ou accident susceptib le  d 'a ffecte r l'aptitude 
au service.

b) Les é lém ents d 'aéronef inutilisab les do ivent être identifiés et stockés dans un 
endro it sûr sous le contrô le  de l'organism e agréé jusqu'à ce qu 'une décision  soit 
prise sur l'é ta t fu tu r de ces é lém ents d 'aéronef.

c) Les é lém ents d 'aéronef qui ont a tte in t leur lim ite de vie certifiée  ou qui 
contiennent un défaut non réparab le seront classés com m e irrécupérab les et ne 
seront pas autorisés à ré in tégrer le système d 'approv is ionnem ent en é lém ents 
d 'aéronef.

d) Toute personne ou tou t organism e responsable en vertu du présent règ lem ent 
doit, dans le cas d'un é lém ent d 'aéronef irrécupérab le du paragraphe c) :

1. conserver cet é lém ent dans un endro it com m e décrit au paragraphe b), 
ou
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2. s'arranger pour que l'é lém ent d 'aéronef so it su ffisam m ent dé té rio ré  pour 
qu 'aucune récupération ou réparation  ne so it rentab le avant de renoncer 
à la responsabilité  pour cet élém ent.

e) Nonobstant le paragraphe d), une personne ou organism e responsable en vertu 
du présent règ lem ent peut transfé rer la responsab ilité  sur des é lém ents 
d 'aéronef classés com m e irrécupérab les à un organ ism e dans un but de 
fo rm ation  ou de recherche sans m utilation.
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CHAPITRE 6. ORGANISME DE MAINTENANCE

601 Ordres de travaux d'entretien

Avant d 'en tam er l'en tre tien , un ordre de travail écrit do it être signé entre l'organism e 
de gestion du m aintien de la navigabilité ou le p roprié ta ire  selon le cas, so llic itant 
l'en tre tien  et l'organism e agréé RACI 4145 afin d 'é tab lir c la irem ent les travaux 
d 'en tre tien  à effectuer.

602 Normes d'entretien

Tout l'en tre tien  do it être effectué con fo rm ém ent aux exigences du chap itre  4 du 
présent règ lem ent par un organism e agréé RACI 4145.

603 Certificat de remise en service d'aéronef

À l'issue de tous les travaux d 'en tre tien  exigés con fo rm ém ent au présent règ lem ent, un 
certifica t de rem ise en service d 'aéronef do it être dé livré par l'organ ism e agréé RACI 
4145 con fo rm ém ent au paragraphe 801.

604 Certificat de remise en service d'éléments d'aéronef

a) Au term e de tous les travaux d 'en tre tien  des é lém ents d 'aé rone f exigés 
con fo rm ém ent au présent règlement, un certifica t de rem ise en service 
d 'é lém ents d 'aéronef do it être dé livré con fo rm ém ent au paragraphe 802 du 
présent règlem ent. Un form u la ire  ANAC Form 4001, fo rm u la ire  1 de l'EASA, FAA 
8130-3 ou équ iva lent acceptab le pour l'ANAC do it être dé liv ré  sauf pour les 
é lém ents don t l'en tre tien  répond aux exigences du paragraphe 502(b).

b) Le docum ent du certifica t de rem ise en service des é lém ents d 'aéronef, 
fo rm u la ire  ANAC Form 4001, fo rm u la ire  1 de l'EASA, FAA 8130-3 ou équ iva lent 
acceptab le pour l'ANAC, peut être généré à partir d 'une base de données 
in form atique.

605 Enregistrements des travaux d'entretien et d'examen de navigabilité

L'organisme de m aintenance agréé do it enreg istrer tous les déta ils du trava il effectué. 
Les enreg istrem ents nécessaires pour prouver que tou tes les exigences ont été 
respectées pour la dé livrance du certifica t de rem ise en service, y com pris les 
docum ents libérato ires du sous-tra itant do ivent être conservés et les orig inaux rem is à 
l'organ ism e de gestion du m aintien de la navigabilité ou au propriéta ire .
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CHAPITRE 7. ORGANISME DE GESTION DU MAINTIEN DE LA NAVIGABILITE

701 Domaine d'application

Le présent chapitre é tab lit les cond itions de délivrance ou de m aintien des 
agrém ents des organism es pour la gestion du m aintien de la navigab ilité  des 
aéronefs.

702 Demande

a) Une dem ande de dé livrance ou de m odification  d 'agrém ent d 'organ ism e de 
gestion du m aintien de la navigabilité do it être fa ite sur un fo rm u la ire  et selon 
les m odalités prescrites par l'ANAC.

b) Un postu lant qui satisfa it aux exigences du présent règ lem ent et qui s'est 
acqu itté  de tous les d ro its prescrits par l'A u to rité  peut ob ten ir un agrém ent 
d 'organism e de gestion du m aintien de la navigabilité.

703 Domaines couverts par l'agrément

a) L'agrém ent est signifié par la dé livrance du ce rtifica t par l'ANAC. Les 
spécifications de gestion du m aintien de la navigab ilité  autorisées précisent le 
dom aine d 'app lication  pour lequel l'agrém ent est dem andé.

b) Nonobstant le po in t a), pour le transport aérien com m ercia l, l'agrém ent do it 
accom pagner le perm is d 'exp lo ita tion  aérien dé livré pour l'aé rone f exp loité.

c) Le dom aine d 'app lication  pour lequel l'agrém ent est dem andé do it être précisé 
dans les spécifications de gestion du m aintien de la navigab ilité  conform ém ent 
au paragraphe 704.

704 Spécifications de gestion du maintien de la navigabilité

a) L'organisme de gestion du m aintien de la navigab ilité  do it fou rn ir des 
spécifications de gestion du m aintien de la navigab ilité  contenant les 
in form ations su ivantes :

1. une attestation  signée par le d irigeant responsable pour con firm er que 
l'organ ism e trava ille ra  con fo rm ém ent au présent règ lem ent et aux 
spécifications à tou t m om ent, et

2. le dom aine d 'app lication  de l'organisme, et

3. les titres et noms des personnes nom m ées con fo rm ém ent aux 
paragraphes 706 a), 706 c) et 706 d), et

4. un organigram m e m ontran t les chaînes de responsab ilités entre les 
personnes m entionnées dans les paragraphes 706 a), 706 c) et 706 d), et
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5. une descrip tion  générale et l'em p lacem ent des insta llations, et

6. des procédures spécifian t com m ent l'organism e de gestion du m aintien 
de la navigab ilité  garantit une m ise en con fo rm ité  avec le présent 
règlement, et

7. les procédures d 'am endem ent des spécifications de gestion du m aintien 
de la navigabilité.

b) Les spécifications de gestion du m aintien de la navigab ilité  et leurs 
am endem ents do ivent être approuvées par l'ANAC.

705 Locaux

L'organisme de gestion du m aintien de la navigab ilité  do it m ettre à la d isposition  du
personnel décrit dans le paragraphe 706, une salle de trava il convenable, dans des
sites appropriés.

706 Exigences en m atiè re  de personnel

a) L 'organism e do it désigner un d irigeant responsable qui dé tien t les droits 
statu ta ires pour assurer que tou tes les activ ités de gestion du m aintien  de la 
navigab ilité  peuvent être financées et effectuées con fo rm ém ent au présent 
règlement.

b) Pour le transport aérien com m ercia l, le d irigeant responsable cité au point a) 
do it égalem ent être la personne qui dé tien t les d ro its statu ta ires pour assurer 
que tou tes les opérations de l'exp lo itant peuvent être financées et effectuées 
selon les norm es requises pour la dé livrance d 'un perm is d 'exp lo ita tion  aérien.

c) Une personne ou un groupe de personnes do it être nommé(e), il lui incom bera 
de s'assurer que l'organism e est tou jours conform e aux d ispositions du présent 
chapitre. Cette personne ou ce groupe de personnes do it en dern ie r ressort 
rendre com pte au d irigeant responsable.

d) Pour le transport aérien com m ercia l, le d irigeant responsable do it nom m er un 
titu la ire  désigné. Cette personne sera responsable de la gestion et de la 
supervision des activ ités de m aintien de la navigabilité, con fo rm ém ent au point

e) Le titu la ire  désigné visé au po int d) ne do it pas être em p loyé par un organism e 
de m aintenance d 'aé rone f agréé RACI 4145 lié à l'exp lo itan t par un contrat, sauf 
approbation  spécifique de l'ANAC.

f) L'organisme do it em p loyer du personnel qua lifié  et suffisant pour le travail 
prévu.
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g) Toutes les personnes des points c) et d) do ivent posséder des connaissances 
pertinentes, un passé et des expériences appropriées re latives au m aintien de 
la navigab ilité  des aéronefs.

h) La qua lification  de tous les personnels im pliqués dans la gestion du m aintien  de 
la navigab ilité  do it être enregistrée.

i) L 'organisme doit ind iquer et ten ir à jou r dans les spécifications de gestion du 
m aintien de la navigabilité les titres, noms et prénom s des personnes visées aux 
paragraphes 706 a), 706 c) et 706 d).

j) Pour tous les aéronefs lourds et les aéronefs u tilisés pour le transport aérien 
com m ercia l, l'organ ism e do it é tab lir et con trô le r la com pétence du personnel 
im pliqué dans la gestion du m aintien de la navigabilité, les audits de qua lité  en 
con fo rm ité  avec une procédure approuvée par l'ANAC.

707 Dossiers d'examen de navigabilité

L'examen de navigab ilité  consiste p rincipa lem ent à l'exam en du doss ier de l'aérone f 
puis à l'inspection  de renouve llem ent des certificats de navigab ilité  ou docum ent 
tenant lieu et de l'insta lla tion  rad ioé lectrique de bord. Pour ce fa ire  l'o rgan ism e devra :

a) Désigner une ou des personnes en charge de p réparer les dossiers de dem ande 
d 'exam en de navigabilité afin de les présenter à l'ANAC ;

b) Soum ettre les dossiers de dem ande d 'exam en de navigab ilité  au plus tard 30 
jours avant la date de fin  de va lid ité  du certifica t concerné ;

c) Assister les inspecteurs de l'ANAC en charge de l'éva luation  docum enta ire  et de 
l'inspection  de l'aéronef, par la m ise à d isposition  de personnel cité au po int a) 
et de personnel qua lifié  sur le type d 'aéronef, et dé ten teur de t itre  aéronautique 
con fo rm ém ent au RACI 2000.

708 Gestion du maintien de la navigabilité

a) Toute la gestion du m aintien  de la navigab ilité  do it être e ffectuée con fo rm ém ent 
aux d ispositions du chap itre  3 du présent règlement.

b) Pour tou t aérone f géré, l'organ ism e de gestion du m aintien de la navigabilité 
agréé do it :

1) déve lopper et con trô le r un program m e d 'en tre tien  pour les aéronefs 
gérés, y com pris tou t program m e de fiab ilité  app licab le  ;

2) soum ettre le program m e d 'en tre tien  des aéronefs et ses am endem ents à 
l'ANAC pour approbation  et fou rn ir une cop ie du program m e au 
p roprié ta ire  des aéronefs non exp lo ités pour le transport com m ercia l ;

3) gérer l'approbation  des m odifications et des réparations ;

U
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4) s'assurer que tous les travaux d 'en tre tien  sont effectués con fo rm ém ent 
au program m e d 'en tre tien  approuvé ;

5) s'assurer que tou tes les consignes de navigab ilité  app licab les et les 
consignes opéra tionne lles ayant une inc idence sur le m ain tien  de 
navigabilité, sont appliquées ;

6) s'assurer que tous les défauts détectés au cours de l'en tre tien  program m é 
ou reportés sont rectifiés par un organ ism e de m aintenance 
convenab lem ent agréé ;

7) s'assurer que l'aérone f est donné à un organism e de m aintenance 
convenab lem ent agréé chaque fois que cela est nécessaire ;

8) coordonner l'en tretien  programmé, l'app lica tion  des consignes de 
navigabilité, le rem placem ent des p ièces à durée de vie lim itée , et 
l'inspection  des é lém ents d 'aéronef pour s'assurer que le trava il est 
co rrectem ent effectué ;

9) gérer et arch iver tous les enreg istrem ents de m aintien de navigab ilité  
et/ou  les com ptes rendus m atérie ls de l'exp lo itan t ;

10) s'assurer que le devis de masse et centrage correspond à l'é ta t actuel de 
l'aéronef.

c) Dans le cas de transport aérien com m ercia l, lorsque l'exp lo itan t n 'est pas agréé 
con fo rm ém ent au Règlement RACI 4145, il do it conclure un contra t d 'en tre tien  
écrit avec un organism e agréé RACI 4145 ou un autre exp lo itant, qui déta ille  les 
fonctions spécifiées dans les paragraphes 301 2), 301 3), 301 5) et 301 6), assure 
qu'en dern ie r ressort l'en tre tien  est e ffectué par un organism e agréé RACI 4145 
et défin it le support des fonctions qua lité  du 712 b). Les contrats d 'en tre tien  de 
base des aéronefs, d 'en tre tien  en ligne program m é et d 'en tre tien  des moteurs, 
et tous ses avenants, do ivent être acceptés par l'ANAC. Cependant, dans le cas :

1) d 'un aéronef nécessitant un entretien  en ligne im prévu, le contra t peut 
prendre la fo rm e d 'ord res de travaux ind iv iduels adressés à l'organ ism e 
de m aintenance RACI 4145 ;

2) d 'en tre tien  d 'é lém ents d 'aéronef, y com pris l'en tre tien  des m oteurs, le 
contrat m entionné au point c) peut prendre la form e d 'ord res de travaux 
ind iv iduels adressés à l'organ ism e de m aintenance RACI 4145.

709 Documentation

a) L'organisme agréé de gestion du m aintien de la navigab ilité  do it dé ten ir et 
u tiliser les données d 'en tre tien  à jour applicab les con fo rm ém ent au paragraphe 
401 pour exécuter les tâches de m aintien de la navigab ilité  présentées au 708. 
Ces données peuvent être fourn ies par le p roprié ta ire  ou l'exp lo itant, à cond ition

k *
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qu'un contra t en bonne et due form e a it été conclu avec le p roprié ta ire  ou 
l'exp lo itant. Dans ce cas, l'organism e de gestion du m aintien de navigab ilité  do it 
un iquem ent conserver ces données pendant la durée du contrat, sauf 
spécifications contra ires du paragraphe 714.

b) Pour les aéronefs ne partic ipant pas à des opérations de transport aérien 
com m ercia l, l'organ ism e de gestion du m aintien de la navigab ilité  agréé peut 
é tab lir des program m es d 'en tre tien  « de référence » ou « généraux » afin de 
perm ettre  l'agrém ent in itia l e t/ou l'extension du dom aine d 'app lication  de son 
agrém ent en l'absence des contrats visés à l'append ice I du présent règlem ent. 
Les program m es d 'en tre tien  « de référence » ou « généraux » ne rem ettent 
cependant pas en question la nécessité d 'é tab lir un program m e d 'en tre tien  des 
aéronefs adéquat en app lication  du paragraphe 302, en tem ps vou lu avant 
l'exercice des prérogatives visées au paragraphe 711.

710 Examen de navigabilité

a) Pour satisfa ire les exigences d 'un examen de navigabilité d 'un aéronef, et en vue 
d 'un  exam en docum enté et physique de l'ANAC, un examen docum enté com plet 
des enreg istrem ents de cet aéronef do it être e ffectuée par l'organ ism e de 
gestion du m aintien de la navigabilité agréé afin de vé rifie r que :

1) les heures de vol de la cellu le, des m oteurs et des hélices ainsi que les 
cycles de vol associés on t été co rrectem ent enreg istrés ; et

2) le m anuel de vol correspond à la configuration  de l'aé rone f et reflète l'é tat 
de la dern ière  révision ; et

3) tous les travaux d 'en tre tien  à effectuer sur l'aé rone f con fo rm ém ent au 
program m e d 'en tre tien  approuvé ont bien été exécutés ; et

4) tous les défauts connus ont été rectifiés ou, le cas échéant, reportés d 'une 
m anière contrô lée ; et

5) tou tes les consignes de navigabilité applicab les on t été suivies et 
co rrectem ent enreg istrées ; et

6) tou tes les m odifications et réparations e ffectuées sur l'aé rone f on t été 
approuvées et enreg istrées ; et

7) tous les é lém ents d 'aéronef à durée de v ie lim itée  insta llés sur l'aérone f 
sont co rrectem ent identifiés, enreg istrés et n 'on t pas dépassé leur durée 
de vie approuvée ; et

8) tous les travaux d 'en tre tien  ont été effectués con fo rm ém ent au présent 
règlem ent, et
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, K

7-5



J 1 Règlem ent Aéronautique de Côte d 'ivo ire  re la tif au m aintien de la Edition 2
navigabilité des aéronefs, des produits, p ièces et équipem ents D a te :07/06/2019

aéronautiques, et à l'agrém ent des organismes participant à ces tâches

Autorité Nationale de l’Aviation «  RAC I4003)*
Am endem ent 1

Civile de Côte d 'ivo ire D a te :07/06/2019

9) le devis de masse actuel reflète la configuration  de l'aé rone f et est valable, 
et

10) l'aé rone f est conform e à la dern ière  révision de sa dé fin ition  de type 
approuvé.

11) Si applicable, l'aérone f possède un certifica t acoustique correspondant à 
sa configuration  actuelle.

b) Par l'é tude physique de l'aéronef, le personnel d 'exam en de navigab ilité  doit 
s'assurer que :

1) tou tes les m arques et p laques signalétiques nécessaires sont 
co rrectem ent m ontées ; et

2) l'aérone f est conform e au m anuel de vol approuvé ; et

3) la configuration  de l'aéronef est conform e aux docum ents approuvés ; et

4) aucun défaut évident, qui n'a pas été rectifié  se lon le paragraphe 403, ne 
peut être détecté ; et

5) aucune incohérence ne peut être trouvée entre l'aé rone f et l'exam en 
docum enté des enreg istrem ents du point a).

c) Par dérogation, l'exam en de navigabilité peut être antic ipé d 'une période 
m axim um  de 90 jours, pour perm ettre à l'examen physique d 'avo ir lieu pendant 
une vérifica tion  d 'entretien.

d) Le certifica t d 'exam en de navigabilité est un iquem ent dé livré par l'ANAC.

711 Prérogatives de l’organisme

Un organism e de gestion du m aintien de la navigab ilité  agréé peut :

1. gérer le m aintien de la navigabilité des aéronefs, te ls  qu 'ils figurent sur la 
liste du certifica t d 'agrém ent, à l'exception  des aéronefs utilisés pour le 
transport aérien com m ercia l ;

2. gérer le m aintien de la navigabilité des aéronefs de transport aérien 
com m ercia l lorsqu 'ils f igurent à la fo is sur la liste du certifica t d 'agrém ent 
et sur la liste du perm is de transporteu r aérien ;

3. organ iser l'exécution de tâches lim itées de m aintien de la navigab ilité  avec 
un organism e sous-tra itant, trava illan t selon son systèm e qualité , figurant 
sur la liste du certifica t d 'agrém ent.

712 Système qualité

a) Pour s'assurer que l'organ ism e agréé de gestion du m aintien de la navigabilité 
continue à répondre aux exigences du présent règlement, il do it m ettre en
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place un systèm e qua lité  et nom m er un responsable qua lité  afin de con trô le r la 
con fo rm ité  aux procédures requises pour assurer la navigab ilité  des aéronefs 
et l'adéquation  de ces procédures. Ce contrô le  do it com porte r un système de 
retour de l'in fo rm ation  au d irigeant responsable afin de garantir l'app lication  
d 'éventue lles actions correctives.

b) Le systèm e qua lité  do it au moins inclure les fonctions su ivantes :

1. con trô le r que tou tes les activités de l'organ ism e agréé sont effectuées 
con fo rm ém ent aux procédures approuvées, et

2. con trô le r que tou t l'en tre tien  sous-tra ité est réalisé con fo rm ém ent au 
contrat, et

3. con trô le r que les exigences du présent règ lem ent sont tou jours 
respectées.

c) Les enreg istrem ents de ces activ ités do ivent être conservés au m oins deux (02) 
ans.

d) Lorsque intégré à un exp lo itant de transport aérien com m ercia l, le système 
qua lité  de l'organ ism e de gestion du m aintien de la navigab ilité  agréé do it fa ire 
partie intégrante du système qualité de l'exp lo itant.

e) Dans le cas d 'un petit organism e ne gérant pas le m aintien  de la navigabilité 
d 'un aérone f utilisé dans le transport aérien com m ercia l, le systèm e qualité 
peut être rem placé par des bilans organ isationnels réguliers soum is à 
l'approbation  de l'au torité  com pétente. Dans le cas où il n 'existe pas de système 
qualité, l'organ ism e ne do it pas sous-tra iter à d 'autres parties les tâches de 
gestion du m aintien de la navigabilité.

713 Modifications apportées à l'organisme de maintien de la navigabilité agréé

Afin  de perm ettre à l'ANAC de déterm iner si le présent règ lem ent est toujours 
respecté, l'organism e agréé de gestion du m aintien de la navigab ilité  do it 
l'in fo rm er de tou te  proposition  re lative aux m odifications suivantes, avant que ces 
m odifications n 'a ient lieu :

1. le nom de l'organism e ;

2. le site de l'organism e ;

3. d 'autres sites où se situe l'organism e ;

4. le d irigeant responsable ;

5. l'une des personnes spécifiées dans le paragraphe 706(c) ;

6. les insta llations, procédures, étendue des travaux et personnel qui 
pourra ient a ffecter l'agrément.
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Dans le cas de propositions de changem ents dans le personnel dont la d irection  
ne serait pas avisée au préalable, ces changem ents do ivent être notifiés le plus 
rap idem ent possible.

714 Archivage

a) L'organisme de gestion du m aintien de la navigab ilité  do it enreg istrer tous les 
déta ils des travaux effectués. Les enreg istrem ents exigés par le paragraphe 305, 
et le cas échéant le paragraphe 306, do ivent être conservés.

b) Les enreg istrem ents do ivent être stockés dans un endro it sûr pour les protéger 
des dommages, a ltérations et vols.

c) Tous les supports de sauvegarde in form atique do ivent être stockés dans un 
endro it d iffé ren t de celu i contenant les données de trava il dans un 
environnem ent garantissant qu 'ils reste ront en bon état.

d) Lorsque la gestion du m aintien de navigabilité d 'un aérone f est transférée à un 
autre organism e ou à une autre personne, tous les enreg istrem ents conservés 
do ivent être transférés à cet organism e ou cette personne. Les périodes de 
tem ps prescrites pour la conservation des enreg istrem ents do ivent continuer 
d 'être observées par cet organism e ou cette personne.

e) Lorsqu'un organism e de gestion du m aintien de la navigab ilité  cesse son 
activité, tous les enreg istrem ents conservés do ivent être transférés au 
prop rié ta ire  de l'aéronef.

715 Maintien de la validité de l'agrément

a) Un agrém ent de CAM O  est dé livré pour une durée lim itée. Il reste va lide sous 

réserve que :

1. l'organ ism e reste con fo rm e reste conform e au présent règlem ent, 

con fo rm ém ent aux d ispositions relatives au tra item en t des constatations 

re latives à la surve illance continue exercée par l'ANAC ; et

2. l'ANAC ait accès à l'organ ism e pour déterm iner si le présent règ lem ent est 

tou jours respecté ; et

3. l'agrém ent ne fasse pas l'ob je t d 'une renonciation  ou d'un retrait.

b) Après renonciation  ou retrait, le certifica t d 'agrém ent do it être restitué à l'ANAC.

716 Constatation

Lors de la surve illance exercée par l'ANAC des activ ités de l'organism e, des

constatations peut être relevées par ses inspecteurs :
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a) Une constatation  de niveau 1 correspond à un non-respect s ign ifica tif des 

exigences du présent règ lem ent abaissant le n iveau de sécurité  et portan t 

gravem ent a tte in te  à la sécurité du vol.

b) Une constatation de n iveau 2 correspond à un non-respect des exigences du 

présent règ lem ent qui pourra it abaisser le niveau de sécurité et éven tue llem ent 

porter a tte in te  à la sécurité du vol.

c) Après réception d 'une notification  de constatations, le titu la ire  de l'agrém ent 

d 'organism e de gestion du m aintien de la navigab ilité  do it dé fin ir un plan 

d 'actions correctives et convaincre l'ANAC que ces actions co rrectives sont 

satisfa isantes dans les délais fixés en accord avec l'ANAC.
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CHAPITRE 8. CERTIFICAT DE REMISE EN SERVICE

801 Certificat de remise en service d'aéronef

a) Le certifica t de rem ise en service des aéronefs do it être dé livré par un 

organ ism e d 'en tre tien  agréé con fo rm ém ent au RACI 4145.

b) Un aérone f ne peut être rem is en service tan t qu'un ce rtifica t de rem ise en 

service n'a pas été délivré à l'issue de tou t entretien, une fo is étab li que tous 

les travaux d 'en tre tien  exigés ont été co rrectem ent effectués, par :

1. un personnel chargé de la certifica tion  com pétent, au nom de l'organ ism e 

d 'en tre tien  agréé con fo rm ém ent au RACI 4145 ; ou

2. un personnel chargé de la certification  déten teur de licence de 

m aintenance d 'aé rone f de catégorie « A », con fo rm ém ent aux exigences 

du RACI 2000, sauf pour les tâches d 'en tre tien  com plexes énum érées dans 

l'append ice III du présent règlement, pour lesque lles le po int 1 s 'app lique ; 

ou

3. le p ilo te -p roprié ta ire  con fo rm ém ent au paragraphe 803.

c) Par dérogation au paragraphe 801 b) 2, pour les aéronefs ALM  et U LM  ne 

partic ipant pas au transport aérien com m ercia l, les tâches com plexes 

d 'en tre tien  énum érées dans l'append ice IV du présent règ lem ent peuvent être 

effectuées par le personnel chargé de la certifica tion  visé au paragraphe 801 b) 

2.

d) Dans le cas d 'une autorisation  de rem ise en service con fo rm ém ent au 

paragraphe 801 b) 2 ou 801 c), le personnel chargé de la certifica tion  peut être 

assisté dans l'exécution  des tâches d 'en tre tien  par une ou p lusieurs personnes 

placées sous son contrô le  d irect et perm anent.

e) Un certifica t de rem ise en service do it com porte r au m in im um  :

1. la descrip tion  des principaux travaux d 'en tre tien  effectués ; ainsi que

2. la date à laque lle  ces travaux ont été effectués ; ainsi que

3. l'iden tité  de l'organism e et/ou de la personne dé liv rant l'au to risa tion  de 

rem ise en service, notam m ent :
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■ la référence de l'agrém ent de l'organ ism e d 'en tre tien  agréé 

con fo rm ém ent au RACI 4145 et du personnel chargé de la certification  

dé liv rant un te l ce rtifica t ; ou

■ dans le cas du paragraphe 801 b) 2 ou 801 c), l'iden tité , et le cas 

échéant, le num éro de licence du personnel chargé de la certification  

dé livrant ce certifica t ;

4. les restrictions à la navigabilité ou les lim ites d 'exp lo ita tion  ; le cas échéant.

f) Par dérogation au po int b) et sans préjudice des d ispositions du po int g), lorsque 

les travaux d 'en tre tien  prévus ne peuvent être m enés à bien, un ce rtifica t de 

rem ise en service peut être dé livré dans les lim ites convenues app licab les aux 

aéronefs. Cela, ainsi que tou te  lim ita tion  app licab le  de la navigab ilité  ou de 

l'exp lo ita tion , do it être inscrit sur le certifica t de rem ise en service de l'aérone f 

avant qu 'il ne so it délivré, au t itre  des in form ations requises au po int e) 4 ;

g) Un certificat de rem ise en service ne do it pas être dé livré en cas de non- 

con fo rm ité  connue m ettant gravem ent en danger la sécurité du vol.

802 Certificat de remise en service d'éléments d'aéronef

a) Un certifica t de rem ise en service do it être dé livré à l'issue de tou t en tretien  
effectué sur un é lém ent d 'aéronef con fo rm ém ent au paragraphe 502.

b) Le certifica t d 'autorisation  de rem ise en service, identifié  com m e étant le 
fo rm u la ire  ANAC Form 4001, fo rm u la ire  1 de PEASA, FAA 8130-3 ou équ iva lent 
acceptab le pour PANAC constitue le ce rtifica t de rem ise en service d 'é lém ents 
d 'aéronef, sauf lorsqu 'un te l en tretien  d 'é lém ents d 'aé rone f a été effectué 
con fo rm ém ent au paragraphe 502 b) ou c), auquel cas l'en tre tien  est soum is à 
des procédures de rem ise en service d 'aéronef con fo rm ém ent au paragraphe 
801.

803 Habilitation du pilote-propriétaire

a) Pour être qua lifiée de p ilo te -p ropriéta ire , une personne do it :

1. être titu la ire  d 'une licence de p ilo te  (ou équiva lent) va lab le dé liv rée  ou 
va lidée par PANAC pour la qua lification  de type ou de classe de l'aé rone f ; 
et

2. être p roprié ta ire  ou coproprié ta ire  de l'aé rone f ; ce p roprié ta ire  do it :

■ être l'une des personnes physiques inscrites sur le registre 

d 'im m atricu lation , ou
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■ être m em bre d 'une en tité  ju rid ique  à but non lucra tif dans le dom aine 

des loisirs, l'en tité  ju rid ique étant ind iquée sur le docum ent 

d 'im m atricu la tion  com m e proprié ta ire  ou exp lo itant, et être 

d irectem ent associé au processus décisionne l de l'en tité  ju rid ique  et 

désigné par e lle  pour effectuer les travaux d 'en tre tien  dévolus au 

p ilo te-propriéta ire .

b) En ce qui concerne les aéronefs m otorisés non com plexes ayant une M TOW  
m axim ale de 2 730 kg, les planeurs ou les planeurs m otorisés, le p ilote- 
p rop rié ta ire  peut dé liv rer un certifica t de rem ise en service à l'issue d'un 
entretien  lim ité  du p ilo te -p roprié ta ire  com m e prévu dans l'append ice IV du 
présent règlement.

c) Le champ de l'en tre tien  lim ité  du p ilo te -p roprié ta ire  do it être précisé dans le 
program m e d 'en tre tien  de l'aérone f visé au paragraphe 302.

d) Le certifica t de rem ise en service do it être m entionné dans les carnets de bord 

et donner des précis ions sur l'en tre tien  effectué, les données d 'en tre tien  

utilisées, la date à laquelle cet en tretien  a été effectué et l'iden tité , la signature 

et le num éro de licence p ilo te du p ilo te -p roprié ta ire  dé liv rant ce certificat.
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CHAPITRE 9. M AN UEL DE GESTION DU MAINTIEN DE LA NAVIGABILITE

Les déta ils re latifs à la rédaction et la présentation  du m anuel sont contenus dans le 
RACI 4123, Gu ide de rédaction du M anuel de Gestion du m aintien de la Navigabilité.

a) Le « M anue l des spécifications d 'organism e de Gestion du M a in tien  de la 
Navigab ilité  » désigne le(s) document(s) contenant les in form ations spécifiant le 
dom aine d 'app lication  pour lequel l'agrém ent est dem andé et m ontran t com m ent 
l'organism e com pte respecter le présent règlement. L'organisme do it fou rn ir à 
l'ANAC le m anuel des spécifications d 'organism e de g e s t io n  de m a in t ie n  de 
n a v ig a b ilité ,  contenant les in form ations su ivantes :

1) une attestation  signée par le d irigeant responsable con firm ant que le 
manuel des spécifications d 'organism e de g e s t io n  de  m a in t ie n  de 
n a v ig a b ilité  et tous les m anuels associés qui défin issent la con fo rm ité  de 
l'organ ism e au présent règ lem ent seront en perm anence respectés. Lorsque 
le d irigeant responsable n 'est pas le président de l'organism e, ce p résident de 
l'organism e contre - signe l’a ttestation  ;

2) la po litique de sécurité et de qua lité  de l'organ ism e te lle  que spécifiée par 
le po int 204 ;

3) les titres et noms des personnes m entionnées dans le po int 706 ;

4) les tâches et les responsabilités des personnes m entionnées dans le point 

706, y com pris les sujets qu 'ils peuvent d irectem ent tra ite r avec l'ANAC au 
nom de l'organism e ;

5) un organigram m e m ontran t les chaînes de responsab ilités associées entre 

les personnes m entionnées dans le po int 706 ;

6) une liste des personnels en charge de l'é v a lu a t io n  des in s tru c t io n s  de 

n av ig ab ilité  et des personnels chargés de l’é laboration  et du tra item ent du 
program m e d ’entretien, avec leur dom aine d 'hab ilita tion  ;

7) une descrip tion  générale des ressources hum aines ;

8) une descrip tion  générale des insta lla tions situées à chaque adresse spécifiée 
sur le ce rtifica t d ’agrém ent d ’organism e ;

9) une descrip tion  générale du dom aine d ’app lication  de l'organ ism e dans le 

cadre de l'agrém ent ;

10) la procédure de notification  évoquée au paragraphe 713 pour des 

changem ents d 'organisation de l'organ ism e ;
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11) la procédure de m odification  du m anuel des spécifications d 'organism e de 

gestion du m aintien de la navigabilité ;

12) les procédures et le systèm e-qualité étab lis par l'organ ism e au t itre  des 

points 705 à 715 et tou te  procédure supp lém enta ire  su iv ie con fo rm ém ent 
au présent règ lem ent ;

13) le cas échéant, une liste des exp lo itants com m erciaux pour lesquels 

l'organ ism e fou rn it un service de gestion du m aintien de la navigabilité 

d 'aéronef ;

14) le cas échéant, une liste des organism es sous-tra itants te lle  que spécifiée 
dans le po int 711(3);

15) le cas échéant, une liste des organism es contractants.

b) Les spécifications do ivent être approuvées pour conserver une descrip tion  à jou r de 
l'organism e. Les spécifications et tou t am endem ent u lté rieu r do ivent être 
approuvés par l'ANAC.
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APPENDICE I: ACCORD RELATIF AU MAINTIEN DE LA NAVIGABILITÉ

1. Quand un p roprié ta ire  charge un organism e de m aintien de navigab ilité  agréé 
selon le chap itre  7 du présent règlement, et con fo rm ém ent au paragraphe 202 
d 'e ffectue r des tâches de gestion de m aintien de navigabilité, une cop ie  de 
l'accord do it être envoyée par le p roprié ta ire  à l'ANAC une fo is signé par les deux 
parties.

2. L 'accord do it être é laboré en tenant com pte des d ispositions du présent 
règlem ent. Il défin it les ob ligations des signataires en m atière de m aintien de la 
navigab ilité  de l'aéronef.

3. Il do it com prendre au m inim um  :

a) l'im m atricu la tion  de l'aéronef,

b) le type d 'aéronef,

c) le num éro de série de l'aéronef,

d) le nom du proprié ta ire  de l'aérone f ou du loueur enreg istré ou les 
références de la société, y com pris l'adresse,

e) les références et l'adresse de l'organism e de gestion du m aintien de la 
navigab ilité  agréé.

4. Il do it stipu le r que :

« Le p roprié ta ire  confie  à l'organ ism e agréé la gestion du m aintien  de la 
navigabilité de l'aéronef, le déve loppem ent d'un program m e d 'en tre tien  qui 
devra être approuvé par l'ANAC, et l’organisation de l'en tre tien  de l'aérone f 
con fo rm ém ent au d it program m e d 'en tre tien  dans un organ ism e agréé.

Confo rm ém ent au présent accord, les deux signataires s'engagent à respecter 
leurs ob ligations respectives du présent accord.

Le p roprié ta ire  ce rtifie  en tou te  bonne foi que tou tes les in form ations fou rn ies à 
l'organ ism e agréé concernant le m aintien de la navigab ilité  de l'aé rone f sont et 
se ront exactes et que l'aérone f ne sera pas m od ifié  sans approbation  préalable 
de l'organ ism e agréé.

En cas de non-conform ité, du fa it d 'un que lconque des signataires, cet accord est 
rendu nul. Dans ce cas, le p roprié ta ire  est en tiè rem en t responsable de tou te 
tâche liée au m aintien de la navigabilité de l'aé rone f et le p rop rié ta ire  s'engage 
à in form er l'ANAC, dans un délai de deux (02) semaines. »
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5. Quand un p roprié ta ire  sous-tra ite auprès d'un organism e de m aintien  de 
navigabilité agréé se lon le paragraphe 202 du présent règlement, les ob ligations 
de chaque partie sont les su ivantes :

5.1. Obligations de l'organism e agréé :

1. avoir le type d 'aéronef concerné dans le dom aine d 'app lication  de son
agrém ent ;

2. respecter les cond itions su ivantes nécessaires au m aintien  de la
navigabilité de l'aéronef :

■ é laborer un program m e d 'en tre tien  de l'aéronef, y com pris le cas 
échéant un program m e de fiab ilité  défin i,

■ ind iquer les tâches d 'en tre tien  (dans le program m e d 'en tre tien) qui 
peuvent être effectuées par le p ilo te -p roprié ta ire  con fo rm ém ent au 
paragraphe 803 c),

■ organ iser l'approbation  du program m e d 'en tre tien  de l'aéronef,

■ une fo is approuvé, fou rn ir une copie du program m e d 'en tre tien  de 
l'aé rone f au propriéta ire ,

■ organ iser une inspection perm ettant de fa ire  la transition  avec 
l'ancien program m e d 'en tre tien  de l'aéronef,

■ organ iser tou t l'en tretien  à effectuer par un organ ism e de 
m aintenance agréé

■ m ettre en place l'exécution  de tou tes les consignes de navigabilité 
applicables,

■ s'assurer que tous les défauts détectés au cours de l'en tretien  
programmé, des examens de navigabilité, ou signalés par le 
p roprié ta ire  sont rectifiés par un organ ism e d 'en tre tien  agréé,

■ coordonner l'en tretien  programmé, l'app lica tion  des consignes de 
navigabilité, le rem placem ent des p ièces à durée de vie lim itée, et 
les exigences d 'inspection  des é lém ents d 'aéronef,

■ in form er le p roprié ta ire  chaque fois que l'aé rone f do it être confié à 
un organism e de m aintenance agréé,

■ gérer tous les enreg istrem ents techniques,

■ arch iver tous les enreg istrem ents techn iques ;

3. ve ille r à fa ire  approuver tou te  m odification  à apporte r à l'aéronef, la
fa ire accepter par l'ANAC, avant qu 'e lle  ne so it e ffectuée ;
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4. fa ire  approuver tou te  réparation à apporte r à l’aéronef, la fa ire 
accepter par l'ANAC, avant qu 'e lle  ne so it e ffectuée ;

5. in form er l'AN AC  chaque fois que l’aérone f n ’est pas p résenté par le 
p roprié ta ire  à l ’organisme d 'en tre tien  agréé, à la dem ande de 
l’o rgan ism e agréé ;

6. in form er l'AN AC  chaque fois que le présent accord n’a pas été 
respecté ;

7. é tab lir les com ptes-rendus d ’événem ents, com m e exigé par les 
rég lem entations applicab les ;

8. in form er l'AN AC  chaque fois que le présent accord est dénoncé par 
l’au tre partie.

5.2. Obligations du p roprié ta ire  :

1. avo ir une connaissance g lobale du program m e d’en tre tien  approuvé ;

2. avo ir une connaissance g lobale du présent règ lem ent ;

3. p résenter l ’aéronef à l’organism e de m aintenance agréé en accord avec 
l ’organism e de gestion du suivi de la navigab ilité  agréé à la date 
ind iquée par l’organism e agréé ;

4. ne pas m od ifie r l’aéronef sans consu lter au préa lab le  l’organism e 
agréé ;

5. in form er l’organism e agréé de tou t en tre tien  effectué 
exceptionne llem ent sans que l'organ ism e a it été in form é et en 
l'absence de contrô le  de l’organisme agréé ;

6. signaler à l'organ ism e agréé, en utilisant le carnet bord, tous les défauts 
détectés au cours des opérations ;

7. in form er l'ANAC chaque fois que le présent accord est dénoncé par 
l’autre partie ;

8. in form er l'AN AC  et l ’organisme agréé quand l’aérone f est vendu ;

9. é tab lir les com ptes-rendus d ’événem ents, com m e exigé par les 
rég lem entations applicab les ;

10. com m un iquer régulièrem ent à l’organism e agréé les heures de vol de 
l'aérone f et tou te autre in form ation  re lative à son utilisation, com m e 
convenu avec l’organism e agréé ;

11. m entionner le certificat de rem ise en service dans les carnets de bord, 
com m e ind iqué au po int 803 d), lorsque les travaux d 'en tre tien  sont 
effectués par le p ilo te -p roprié ta ire  sans dépasser les lim ites des tâches
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d 'en tre tien  étab lies par le program m e d 'en tre tien  approuvé, com m e 
prévu au po int 803 c) ;

12. in form er l'organ ism e agréé responsable de la gestion du m aintien de la 
navigab ilité  de l'aérone f au plus tard tren te  (30) jours après la fin des 
tâches d 'en tre tien  effectuées par le p ilo te -p roprié ta ire  confo rm ém ent 
au po int 305 a).
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APPENDICE II FORMULAIRE DE DEM ANDE D'AGRÉM ENT RACI 4003 ET DE
QUALIFICATION DES RESPONSABLES

Autorité Nationale de l'Aviation Gvile 
de Côte d'ivoire

NOM ET/OU RAISON SOCIALE DU DEMANDEUR/company 
NAME OR corporate name OF APPLICANT :

DEMANDE/APPLICANT
l~~1 \n\t\a\f initial □  Renouvellement/Renewo/ 

1 1 Modificatio n/Modification

NUMERO D'AGREMENT/APPROVAL N*:

DEMANDE INITIALE, 
RENOUVELLEMENT, MODIFICATION 

D'AGREMENT RACI 4003
APPLICATION FOR INITIAL GRANT, RENEWAL, MODIFICATION FOR RACI 

4003 ORGANISATION APPROVAL

FORM 4020

Edition 2
D a te :07/06/2019 

Am endem ent 1 
Date : 07/06/2019

ADRESSE DU SITE DEMANDANT AGREMENT : 

Localisation/ location : ____________________

Boite Postale/Postal Address:

N# Tél /Phone Number:______

N° Fax/Fox N°_____________

E-Mail/fmo// : ____________

DOMAINE D 'AGREMENT RACI 4003 /  APPROVAL

TYPE D'AERONEF / TYPE OFAIRCRAFT ORGANISME TRAVAILLANT SOUS LE SYSTEME QUALITE 
ORGANIZATION UNDER QUALITY SYSTEM

NOM FONCTION ET SIGNATURE DANS L'ORGANISME DU DIRIGEANT RESPONSABLE PROPOSE/ 
NAME POSITION AND SIGNATURE OF PROPOSED ACCOUNTABLE MANAGER

Nom et p ré n o m s/ Nameandfirstnome

Fonction/Position :

Signature /Signature.

Date ____/
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Autorité Nationale de ('Aviation Civile 
de Côte d'ivoire

QUALIFICATIONS DES RESPONSABLES
MANAGERS QUALIFICATIONS

FORM 4004

Edition 2
Date : 07/06/2019 

Am endem ent 1 
D a te :07/06/2019

1. Nom ou raison sociale de la société (Organisme d'entretien RACI 4145 ou Exploitant RACI OPS ou 
Organisme CAMO)/
Nom e o r com pany corporate nom e (RACI 4145 m aintenance organ isation o r RACI OPS ope ra to r o r CAM O  
Organ isation) :

1. Nom du responsable/ Nam e o f  m anager ;

3. Fonctions /  Position  :

4. Qualifications relatives à la fonction/ Q ualifica tion  re levant to the position

5. Expérience professionnelle relative à la fonction/ W ork experience re levant to the position  :

Signature/ Signature :
Date /  Date : /  /

Envoyer ce formulaire et le CV du Responsable sous p li confidentiel à l'ANAC/
Please send thisform  and managers CV under confidential cover to ANAC

Nom et Visa de l'inspecteur de l'ANAC/
Name and signature ofauthority Inspecter:

Date / Dote : /  /
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APPENDICE III TACHES D'ENTRETIEN COMPLEXE

Les tâches suivantes constituent les tâches d 'en tre tien  com plexes visées aux points 

801 b) 2 et 801 c) :

1) La m odification, la réparation  ou le rem p lacem ent par rivetage, collage, contre- 
placage ou soudage d 'une des p ièces de ce llu le d 'aéronef su ivantes :

a) une poutre de caisson ;

b) une lisse ou m em brane d 'a ile  ;

c) un longeron ;

d) une sem elle  de longeron ;

e) une p ièce d 'une poutre en tre illis  ;

f) l'âm e d 'une poutre ;

g) une qu ille  ou qu ille  d 'angle d 'une coque d 'hydrav ion ou d 'un f lo tteu r ;

h) une pièce de com pression en tô le  ondu lée dans une aile ou un em pennage ;

i) une nervure principa le  d 'a ile  ;

j) une contre fiche principale de surface d 'a ile  ou d 'em pennage ;

k) un bâti-m oteur ;

I) un longeron ou cadre de fuselage ;

m) une pièce d 'une arm ature latérale, arm ature horizon ta le  ou clo ison ;

n) une contre fiche ou une ferru re  support de fau teu il ;

o) un rem placem ent de rails de fixation fauteu ils ;

p) une contre fiche secondaire ou principa le  de tra in d 'atterrissage ;

q) un essieu ;

r) une roue ; et

s) un ski ou un support de ski, à l'exclusion du rem placem ent d 'un revêtem ent 
à coeffic ien t de fro ttem ent réduit.

2) La m odification  ou réparation  d 'une des p ièces su ivantes :

a) revêtem ent de l'avion, ou le revêtem ent d 'un flo tteu r d 'aéronef, si le travail 
nécessite l'u tilisation  d 'un support, bâti ou gabarit ;

b) revêtem ent d 'aéronef soum is à des contra in tes de pressurisation, si 
l'endom m agem ent du revêtem ent m esure p lus de 15 cm dans une d irection  
que lconque ;

Appendice III : Tâches d 'entretien com plexe App 3-1
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c) une pièce porteuse d ’un systèm e de com m ande, y com pris un m anche pilote, 
une pédale, un arbre, un quadrant, un renvoi, un tube de transm ission, un 
guignol com m ande de gouverne et une fe rru re  forgée ou m oulée, à 
l’exclusion de :

■ l’em boutissage d ’un raccord de réparation  ou d ’une garn iture de 
câble, et

■ le rem placem ent d ’un em bout de tube sym étrique fixé par rivetage ;

d) tou te  autre structure, non réperto riée  en 1, qu ’un fabrican t a identifié  
com m e structure p rim aire dans son m anuel d 'en tre tien , son m anuel de 
réparations structura les ou ses instructions de m aintien de la navigabilité.

3) L 'exécution des travaux d 'en tre tien  su ivants sur des m oteurs à p istons :

a) dém ontage et réassem blage d 'un m oteur à p istons à d 'autres fins que :

■ pour avoir accès aux assemblages p iston/cy lindre  ; ou

■ pour re tire r le panneau auxilia ire arrière en vue d 'in specter et/ou 
rem placer les com m andes d 'é lém ents (pom pes à hu ile et autres) 
lorsque cela ne nécessite pas de re tire r et de rem onte r des 
engrenages in térieurs ;

b) dém ontage puis rem ontage des dém u ltip lica teu rs ;

c) soudage et brasage de jo ints, autres que des petits travaux de soudure des 
d ispositifs d 'évacuation  des fum ées exécutés par un soudeur dûm ent agréé 
ou autorisé, à l'exception  du rem placem ent d 'é lém ents d 'aé rone f ;

d) in tervention  sur des p ièces particu liè res de systèmes assujettis au passage 
au banc d'essai, sauf le rem placem ent ou l'a justem ent de p ièces qui peuvent 
norm alem ent être rem placées ou ajustées en service.

4) L 'équilibrage d 'une hélice, sauf :

■ pour la certifica tion  de l'équ ilib rage statique lorsque le manuel 
d 'en tre tien  l'exige ;

■ équ ilib rage dynam ique sur des hélices insta llées au moyen 
d 'in strum ents é lectron iques d 'équ ilib rage lorsque le manuel 
d 'en tre tien  ou d 'autres données de navigab ilité  approuvées 
l'autorisent.

5) Toute autre tâche nécessitant :

a) des outillages, équ ipem ents ou insta lla tions spéciaux ; ou

b) des procédures de coord ination  bien défin ies en raison de la longueur des 
tâches e t de l'in tervention  de personnes d ifférentes.

Appendice III : Tâches d 'entretien  com plexe
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APPENDICE IV : ENTRETIEN LIMITÉ AU PILOTE-PROPRIÉTAIRE

O utre les exigences énoncées dans le présent règ lem ent, les critè res de base suivants 
do ivent être respectés avant d 'en treprendre tou t travail d 'en tre tien  se lon par le p ilote- 
p roprié ta ire  :

a. Com pétence et responsabilité

1. Le p ilo te  p roprié ta ire  est tou jours responsable de tou t trava il d 'en tre tien  
e ffectué par ses soins.

2. Avant d 'exécuter les tâches d 'en tre tien  qui lui incom bent, le p ilote- 
p roprié ta ire  do it s'assurer qu 'il a les com pétences pour le fa ire. Les 
p ilo tes-proprié ta ires ont le devo ir de se fam ilia rise r avec les m éthodes 
standard d 'en tre tien  de leur aérone f et avec le program m e d 'en tre tien  de 
l'aéronef. Si le p ilo te -p roprié ta ire  n 'est pas com pétent pour la tâche à 
effectuer, la tâche ne peut être certifiée par lui.

3. Il incom be au p ilo te -p roprié ta ire  (ou à l'organ ism e de gestion du m aintien 
de la navigabilité, qu'il a sous-traité) de préciser les tâches qui, dans le 
program m e d 'en tre tien, lui incom bent selon ces principes de base, et de 
s'assurer que le docum ent est rem pli dans les délais.

4. L 'approbation du program m e d 'en tre tien  do it être effectuée 
con fo rm ém ent au paragraphe 302.

b. Tâches :

Le p ilo te -p roprié ta ire  peut effectuer des inspections v isuelles ou des opérations 
sim ples pour vé rifie r l'é tat général, détecter les défauts év idents et s'assurer du 
fonctionnem ent norm al de la ce llu le, des m oteurs et des systèmes et 
composants.

Les tâches d 'en tre tien  ne do ivent pas être effectuées par le p ilo te -p roprié ta ire  
lorsque la tâche :

1. est é tro item ent liée aux aspects de sécurité et que sa mauvaise exécution 
com prom ettra it gravem ent la navigab ilité  de l'aéronef, ou bien lorsqu 'il 
s'agit d 'une tâche d 'en tre tien  qui in flue sur la sécurité des vols, com m e 
ind iqué au po int 402 a) ; et/ou

2. im plique de re tire r des com posants ou un ensem ble d 'é lém ents 
essentie ls ; et/ou

3. im plique de se con fo rm er aux consignes de navigab ilité  ou à un po in t des 
lim itations de navigabilité, sauf si ces consignes ou lim ita tions l'au torisen t 
expressém ent ; et/ou
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4. requ ie rt l'u tilisa tion  d 'un outillage spécial, é ta lonné (sauf clé 
dynam om étrique à déclenchem ent et p ince à sertir ; et/ou

5. nécessite l'u tilisa tion  de m atérie ls d 'essai ou des essais particu lie rs (par 
exem ple, Contrô le  Non Destructif — CND, essais de systèm es ou 
vérification  opéra tionne lle  de l'avionique) ; et/ou

6. consiste en des inspections spécifiques non program m ées (par exem ple 
un contrô le  d 'atterrissage lourd) ; et/ou

7. touche à des systèmes essentie ls pour les vols en IFR ; et/ou

8. est m entionnée dans l'append ice IV du présent règ lem ent ou lorsqu 'il 
s'agit d 'une tâche d 'en tre tien  d'un é lém ent con fo rm ém ent au po in t 502 
a), b), ou c) ; et/ou

9. fa it partie du contrô le  annuel ou 100 heures contenu dans le program m e 
d 'inspection  m in im um  décrit au po int 302.

Les critères 1 à 9 prévalent sur des instructions m oins restrictives dé livrées 
confo rm ém ent au po in t d) du paragraphe 302 « Program m e d 'en tre tien  de 
l'aérone f ».

Toute tâche décrite  dans le manuel de vol de l'aé rone f com m e tâche de 
préparation de l'aérone f au vol (par exem ple, assem bler les ailes d 'un p laneur 
ou exécuter les visites pré-vol), est considérée com m e incom bant au p ilo te  et 
non com m e une tâche d 'en tre tien  incom bant au p ilo te -p roprié ta ire  et ne 
requ iert donc pas de certifica t de rem ise en service.

c. Exécution des tâches d 'en tre tien  incom bant au p ilo te -p roprié ta ire  et registres

Les données d 'en tre tien  m entionnées au paragraphe 401 do ivent tou jours être 
d ispon ib les pendant l'en tretien  effectué par le p ilo te -p roprié ta ire  et do ivent 
être respectées. Le certifica t de rem ise en service do it d é ta ille r les données 
ayant tra it à l'exécution  des tâches d 'en tre tien  par le p ilo te -p ropriéta ire , 
conform ém ent au po in t 803 d).

Le p ilo te -p roprié ta ire  do it in form er l'organ ism e agréé de gestion du m aintien de la 
navigab ilité  responsable de la gestion du m aintien  de la navigab ilité  de l'aé rone f (le cas 
échéant) au plus tard 30 jours après la fin des tâches d 'en tre tien  effectuées par lui 
con fo rm ém ent au po int 305a).

— FIN —
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